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Note :  Lorsqu'un parent/tuteur/tutrice rencontre un problème avec un membre du personnel 

de la CESPA et qu'il ne se sent pas à l'aise pour aborder le problème directement avec ce 
membre du personnel, le parent doit immédiatement contacter la personne qui 
supervise le membre du personnel en question. Cette dernière déterminera l'action 
appropriée.   

Le problème peut-il être 
résolu avec le  

membre du personnel de 
la CESPA? 

Non résolu 

Résolu 

Le problème peut-il être 
résolu avec le  

Le superviseur/la 
superviseure de la 

CESPA? 

Non résolu 

Résolu 

Faut-il le soutien de la 
direction des programmes 

(AMV ou SME) pour 
résoudre le problème? 

Non résolu 
Parent/tuteur/tutrice peut 
contacter la surintendante 

de la CESPA 

Surintendante de la 
CESPA 

Parent/Tuteur/Tutrice 
exprime une 

préoccupation 

Membre du 
personnel de la 

CESPA 

Superviseur/Superviseure 
de la CESPA 

Direction des 
programmes de la 

CESPA (AMV ou SME) 

Résolu 
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